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ARTICLE 3

A la première phrase de l’alinéa 6, après le mot :

« alimentaire », 

insérer les mots :

« de circuits courts, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à inclure et valoriser la notion de circuits courts dans l'enseignement et la 
formation professionnelle publics aux métiers de l'agriculture, de la forêt, de la nature et des 
territoires.
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L'enseignement des circuits courts encourage la consommation de produits locaux et saisonniers, ce 
qui soutient les agriculteurs locaux et renforce les économies régionales. Les élèves apprennent à 
apprécier la fraîcheur et la qualité des aliments produits à proximité de chez eux.


